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Par arrêté du 28 mai 2010, le ministre de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de la Mer 
a nommé Monsieur Bruno DEPRESLE, directeur général de l’Etablissement Public d’Aménagement de la 
ville nouvelle de Sénart à compter du 1er juin 2010. 
 
Bruno DEPRESLE, 51 ans, diplômé de l’Institut d’Etudes Politiques de Paris et ancien élève de 
l’Ecole Nationale d’Administration, a exercé ses fonctions successivement à l’Etablissement Public 
d’Aménagement de la Ville Nouvelle d’Evry, au ministère de l’équipement, des transports et du 
logement, puis au ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement. Depuis 2003, il 
était directeur général adjoint de l’Agence Foncière et Technique de la Région Parisienne, 
établissement public d’aménagement urbain et opérateur foncier qui réalise une cinquantaine 
d’opérations d’aménagement sur l’ensemble de l’Ile-de-France. 
 
Aujourd’hui, l’EPA Sénart poursuit avec ses partenaires publics et privés des objectifs ambitieux 
pour la ville nouvelle dont les potentialités de développement restent très importantes : 3000 ha de 
réserves foncières, montée en puissance de son centre urbain le Carré Sénart, réalisation de 
nouveaux éco-quartiers, valorisation de la liaison Tzen Sénart-Corbeil (BHNS circulant en site 
propre), amélioration de son ratio emplois/actifs …  
 
 
    

 
  

Les compétences d’un aménageur aux services d’un territoire élargi  
 

L’EPA Sénart est un établissement public à caractère industriel et commercial (E.P.I.C.), 
dont la mission est l’aménagement et le développement de la ville nouvelle de Sénart. 
 
Sous la tutelle du Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement Durable et de la 
Mer, Sénart mène une politique de valorisation active du territoire en l’intégrant dans une 
dynamique de développement territorial plus large, au sein de la conurbation Évry-Sénart-
Melun, créant un véritable projet urbain à l’échelle du quadrant sud-est de l’Ile-de-France.  
Ses domaines d’intervention sont particulièrement vastes :  
 

• la conception et la programmation des sites à développer dans un cadre 
environnemental exigeant,  

• l’aménagement, intervenant aussi bien comme maître d’ouvrage qu’en tant que 
mandataire pour les maîtres d’ouvrages publics que représentent l’État, la Région, les 
Départements et les SAN, 

• le développement économique,  
• la promotion de l’image de la ville nouvelle de Sénart… 

 
37 ans après la création de la ville nouvelle, l’EPA Sénart intervient sur un territoire élargi 
aux agglomérations environnantes et aborde, en sus de son activité traditionnelle, une 
nouvelle facette de son métier d’aménageur : celle du renouvellement urbain. 
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Située à 30km au sud-est de Paris, Sénart 
se développe sur 120km², soit la superficie 
de Paris et du Bois de Boulogne réunis. 
 
Composée de 10 communes, 2 en 
Essonne et 8 en Seine et Marne, la ville 
nouvelle compte aujourd’hui 109 000* 
habitants, et 3200 entreprises totalisant 
près de 40 000 emplois. 
* source INSEE, 2009 
 
 
 
 

 


